
Le Conseil Municipal des Jeunes 
 

Compte rendu de conseil : vendredi 08 novembre 2024 

Elus Présents : Inès BEAUBREUIL, Lucas GUICHARD, Anna DULONG, Lizéa BOUCHER, Flavie DULONG, 
Roméo DANIEL, Pauline VINCENT, Martin BOUCHARD, Ruben SAUVETRE, Alphonse 
DEWASCH, Thalia LE GRUIEC, Lison BEAUBREUIL, Maxence RAMADE, Manon GUILLOT, 
Léonie COIFFARD, Flavius VOINEA, Anaïs ABELARD, Emily PINEAU, Lucas TERRIEN. 

Elue absente :   Malay CHENE, Alexia COTRON 

Animatrices présentes : Monique GREFFIER, Lydie LE GOFF 

Secrétaire de séance : Monique GREFFIER 

La séance débute à 17h50. 

Relecture et signature de la Charte du Conseil Municipal des Jeunes (CMJ)  
 

Afin de débuter ce conseil, les jeunes élus sont invités à coller la charte dans leur cahier. Après l’avoir lue et expliquée 

ensemble, chacun s’engage à la respecter en la signant. 

 

  



Retour sur la soirée déguisée 
 

Chaque élu qui était présent lors de la soirée déguisée rend compte de l’ambiance de la soirée, ce qu’il a aimé ou pas. 

« J’ai aimé être jury, c’est assez agréable. », « J’ai aimé l’ambiance », « Ce que j’ai préféré, c’est vendre des paninis. », 

« J’ai aimé le coin bar ». Les jeunes élus ont aussi apprécié la participation des grands collégiens (4ème, 3ème).  Enfin, ils 

trouvent que c’est une bonne idée de faire gagner 5 enfants.  

Le nombre de jeunes présents était supérieur aux deux premières années :  

• En 2022 et 2023 : 50 écoliers et collégiens. 

• En 2024 : 54 écoliers et environ 15 collégiens. 

Monique Greffier et Lydie Le Goff invitent les jeunes élus à réfléchir pour la prochaine soirée déguisée (en octobre 2025) :  

• Est-ce que les élus souhaitent un thème de soirée ou pas ? 

• Est-ce que nous gardons le même DJ ? (Il semble que oui) 

• Si d’autres idées leur viennent il faudra simplement en parler lors d’un CMJ avant le mois de juin. 

 

Information parvenue après la réunion : 
 
 
 
Mme Boussiquot nous a fait parvenir un courrier 
afin de remercier le Conseil Municipal des Jeunes 
d’avoir donné les bénéfices de la soirée déguisée 
à l’association FSE du collège. 

  
 

 
 

  



Discussion sur les projets des candidats 
 

Comme après chaque élection du CMJ, Lydie Le Goff réalise un tableau regroupant toutes les propositions des différents 

candidats ainsi que le nombre de candidats qui les ont proposées. 

Les idées sont réparties par thème :  

• NATURE et PROPRETE 

• FETES ET EVENEMENTS 

• SPORTS ET JEUX 

• SOCIAL 

• CANTINE 

• AUTRES 

• ECOLE 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Certaines lignes en rouge indiquent que nous ne pouvons pas le faire : soit parce que cela ne relève pas de notre autorité, 

soit parce que c’est trop onéreux pour une commune de 3140 habitants. Certaines lignes en vert indiquent que c’est déjà 

en place. Enfin, certaines demandes spécifiques ne sont pas gérées par le CMJ : jeux pendant la récré, sorties scolaires…. 

 

Les jeunes élus doivent lire tranquillement toutes les propositions afin de se les approprier et 

de décider lors du prochain CMJ des idées de projets qu’ils souhaitent travailler.  

 

Les jeunes seront regroupés par thème afin de mettre en commun toutes leurs idées. 

 

Comme le CMJ ne peut pas tout faire, il faut travailler plusieurs idées en même temps et ainsi, par groupe, trouver un 

projet qui regroupe plusieurs propositions et répond aux attentes du plus grand nombre.  

 

Monique Greffier et Lydie Le Goff ont précisé aux jeunes élus que les projets doivent être à 

destination du plus grand nombre.  

 



Préparation de l’intervention du CMJ pour la Commémoration du 11 novembre 
 

Les jeunes élus sont interrogés sur le jour férié du 11 novembre et sa signification. Chaque jeune élu avait connaissance 

de l’hommage rendu aux soldats morts pour La France lors de la Première Guerre Mondiale. 

« Le 11 novembre 1918 à 11h, l’armistice fut signé dans un train. Puis en 1919, c’est le traité de Versailles qui a mis fin à 

la guerre. » 

Monique Greffier et Lydie Le Goff rappellent aux jeunes élus qu’il y a deux commémorations dans l’année le 11 

novembre et le 8 mai et que pour chacune, nous réalisons une décoration, et une lecture. Les associations d’anciens 

combattants apprécient la présence de jeunes lors de ces cérémonies puisqu’ainsi se perpétue la transmission du 

souvenir. 

 

Il a été demandé à chaque élu de réaliser un fanion sur lequel il écrit des mots de paix. Les fanions sont ensuite agrafés 

sur une ficelle afin d’être réunis sous forme d’une guirlande. Enfin, le poème de Paul fort, « La ronde autour du monde » 

sera lu lors de la cérémonie après les différents discours et appels aux morts pour La France. 

 

 

Fin de la réunion à 19h 

PROCHAINE REUNION LE VENDREDI 6 DECEMBRE 

N’oubliez pas le cahier, ainsi qu’une trousse avec des crayons de couleurs, des ciseaux, de la colle et des 

stylos pour écrire vos idées dans votre cahier et mener à bien votre projet. 

  



Merci aux personnes présentes pour cette commémoration ! 

 

 

 



 

 

 


